
 

REUNION DES PRESIDENTES ET PRESIDENTS DES CLUBS BMX  

COMITE REGIONAL FFC REGION SUD PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR 
1 

 

Commission Régionale de BMX 
Comité Régional Fédération Française de Cyclisme Région 

Sud-Provence Alpes Côte d’Azur 
Vélodrome des Olives 184, Avenue des poilus 13 013 Marseille 

Antenne Hyères : Vélodrome de Costebelle Chemin de l’Ermitage 83400 Hyères 

 

 

 
Présents suivant Feuille de présence (Annexe 1) : 
 
M. Philippe BROCART Co-président CR BMX  Représentant le BMX au bureau 

du comité régional 

M. Christian MARTINEZ Co-président CR BMX Président CD84 

M. Sébastien TOUCAS Membre CR BMX Responsable CD BMX 
commission arbitrale régionale 
BMX et responsable des cadres 
techniques pour toutes les 
disciplines cyclistes 

Clubs représentés AC Bollène, Bicross Club Avignon Les Angles, BMX Organisation, BMX 
Carpentras, BMX Cavaillon, BMX Cornillon, BMX Draguignan, BMX 
Entrechaux, BMX Club de Hyères, BMX Maximois, BMX Club Les 
Pennes Mirabeau, BMX Pernois, BMX Puget Ville, BMX Club Ste 
Victoire, BMX Club Sarrians, Team Greoux Bike, Us Cagnes BMX, 
Vitrolles Vélo Club BMX, Entente Cycliste Tarascon 

M. Christian LAZARINI Président du comité régional EXCUSE 

Responsables CD BMX M. Thierry HENNY (CD13) EXCUSE 
 M. Laurent VENDITTELLI (CD84) ETR pour le BMX 
 M. Rémy VINCENT (CD 06)  
 M. Sébastien TOUCAS (CD83)  
Membres commission 
Arbitrale 

Mme Nathalie GARRO  
(responsable arbitre 13) 

Mme Nicole BONNAL  
(responsable arbitre 84) 

 M. Philippe BROCART 
(responsable arbitre 06 et 83) 

 

Clubs excusés Amicale Vitrolles Sport Cyclisme 
BMX Collerider 
BMX Race School Compagnie 

 

Clubs absents AMSL Fréjus 
BMX Ghostriders 
La roue libre Dracénoise 
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Début de la réunion : 9h09 
 

M. BROCART ouvre la séance en remerciant tous les présents et leur souhaite la bienvenue à cette 
réunion, signalant que nous devions libérer la salle pour 12h30. 
 

Un tour de salle est fait pour que chacune des personnes se présentent.  

M. MARTINEZ prend la parole pour remercier le club de la Gavotte pour la mise à disposition de 
cette salle qui est un des points centraux du comité. 
 

M. BROCART indique qu’il y a comme chaque année il y a des clubs absents et qu’ils prendront 
compte des décisions à la lecture du procès-verbal de la réunion.  
 
Bilan de la saison 2022 
 
M. BROCART dresse un bilan succinct de cette saison en rappelant que l’ensemble des résultats 
sont sur le site du comité régional. 
Il est demandé à l’assemblée s’ils souhaitent que le tableau détaillé des résultats soit mis sur le site. 
Réponse oui à l’unanimité. 
 
Il indique que la saison au final s’est bien déroulée. Il rappelle rapidement le nombre de participants 
au TF (84 pilotes), Challenge France (51 pilotes) Championnat de France (55 pilotes), Pour l’Europe 
(22 au challenge et 9 au championnat) et pour le monde 115 pilotes. 
 
Il est indiqué que cette année un chèque de 75 euros par pilote sera fait par le comité pour les 
participants du TF à Sarzeau. 
Les clubs remercient le comité régional pour cette aide. 
Un remerciement est fait à M. VENDITTELLI qui s’occupe d’amener le matériel, les barnums… sur 
les coupes de France et autres manifestations. 
La commission régionale a fait la demande d’un barnum supplémentaire, ainsi que celle d’un 
véhicule pour le transport de l’ensemble du matériel. 
Une discussion sur l’espace tente qui est dédié lors des manifestations nationales et qui est trop petit 
pour le nombre de pilotes que nous avons. Surtout quand il y a de la place inutilisée. L’objectif est 
d’améliorer les conditions d’accueil de nos pilotes. 
Pourquoi pas des mètres carrés par pilotes ?  Pourquoi pas en fonction de nombre d’inscrits ? 
Les responsables de la commission vont faire remonter l’information lors des réunions quart sud-est 
et lors des réunions des commissions BMX. 
 
Mise en place Coupe de Région Sud 
 
Il est rappelé en préambule que l’on ne doit plus parler de Coupe de Région PACA mais de Coupe 
de Région Sud. 
Il est rappelé que l’on donne priorité aux clubs qui n’ont pas organisés l’année dernière et au club qui 
reçoit un Challenge quart Sud-est. 
 
Il est listé les candidats : Bollène – Avignon les Angles – Cornillon – Entrechaux – Pernes les 
fontaines – Puget Ville – Sainte Maxime. 
Après discussion sont rajoutés BMX Ste Victoire (car demande Championnat régional mais du côté 
est) et les Pennes Mirabeau (car organisateur challenge et souhaite faire une course avant) 
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Après discussion il est décidé de fixer d’abord le lieu du Championnat régional. 
 
Décision entérinée par l’assemblée. 
 
 

S’entame des échanges pour les dates, à l’issue de cette longue discussion, sont proposées et 
retenues :  

Le 12 Mars Puget Ville 

Le 19 Mars Les Pennes Mirabeau 

Le 16 Avril Bollène 

Le 30 avril Ste Victoire 

Le 07 Mai Avignon les Angles 

Le 21 Mai Sainte Maxime 

 
Championnat Régional Sud 2023 
 
Il est rappelé que cette année il sera du côté est. 
Comme il n’y a qu’une seule candidature c’est le BMX Draguignan qui se voit octroyer l’organisation 
du Championnat Régional.  
 
M. MARTINEZ propose de diviser en 3 zones le comité pour les années à venir, pour l’attribution du 
championnat régional. Un bassin 84, un bassin 13 et un bassin 83 -06.  
On fera donc à tour de rôle le championnat régional dans chaque bassin. 
Adopté à l’unanimité.  
 
Une discussion sur le fait qu’il n’y ait pas de catégorie junior lors du championnat régional.  
Il est indiqué que ce sont les catégories officielles de la fédération qui sont mises en place car il y a 
un titre.  
Que la catégorie junior n’est pas obligée de participer au championnat régional, qu’il existe une 
catégorie 17-24 donc cela poserait problème. 
 
Il est indiqué que les championnats départementaux sont OBLIGATOIRES pour pouvoir participer au 
championnat régional. 
 
La question se pose au sujet des Wild Cards. Chaque comité départemental gérera de manière 
individuelle la possibilité ou non de création et d’attribution de Wild Cards pour les championnats 
départementaux.  
 
Il est indiqué que le championnat départemental du 13 devrait se dérouler le 29 avril Ste Victoire, 
celui du 84 le 29 janvier Sarrians et celui du 06/83 le 05 février Hyères.  
 
Une question est posée sur le fait d’utiliser la nouvelle nomination des catégories U. 
On verra ce que décide la fédération. 
 
Une question est posée sur les filles et leurs catégories. Après discussion on reste sur un statu quo. 
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Critère de passage en pilote confirmés 
 
Le problème se pose avec une catégorie où il y a plus de novices que de confirmé. 
Est-ce que le passage à30% n’est pas trop faible ? 
Il est fait la remarque que cela vient peut-être du fait que l’on applique ce quotas de 30% sur le 
classement final des coupes de régions et que sur ceux qui ont fait 4 courses. Cela limite donc le 
nombre de personnes qui doivent passer en confirmés. 
 
Ne faudrait-il pas appliquer ce taux sur le classement général quel que soit le nombre de courses 
courues ? 
Une discussion s’entame sur le fait que l’on ne fait pas apparaître tout le monde sur le classement 
final ce qui n’est pas très valorisant et sportif. 
De cette discussion deux sujets s’ajoutent celui des récompenses des pilotes cruisers et des pilotes 
des catégories benjamins et supérieurs. 
 
Après discussions, il est décidé de récompenser toutes les catégories sur les coupes de régions et 
que chaque club fera selon ses souhaits et ses moyens. 
Pour 14 clubs Contre 4 clubs 
 
Il est indiqué que lors des podiums le pilote devra venir récupérer sa récompense en tenue de 
compétition (pas en short, pas en tong…) comme le stipule le règlement fédéral sous peine de 
sanction. 
Pas d’enfant qui vient avec son père sur le podium pour prendre la récompense. 
Quand il y a une remise de maillot, il doit être mis correctement. 
 
Rappel sur le passage de novice en confirmé : 
- Etre classé dans les 30% des premiers du classement final de la coupe Région Sud ; 
- Sans être classé, avoir obtenu au minimum une victoire lors de la participation à une manche  
- Avoir été finaliste du Championnat Régional ; 
Le passage en confirmés est définitif sans possibilité de retour en Novice. 
 
Critères qualification aux manches Challenge France quart Sud-Est. 
 
Il est demandé de supprimer les quotas. 
Après discussions et vote, il est décidé de garder les quotas et de ne rien changer sur le 
fonctionnement. 
Pour 14 clubs Contre 4 clubs 
 
Rappel fonctionnement actuel : 
- Etre classer N-1 à la Coupe de la Région Sud (Pour la saison 2023 a été retenue de faire 4 
manches sur les 6 prévues pour être classé avec obligation d’en faire au moins une dans le bassin 
Ouest et une dans le bassin Est)  
- Participation obligatoire N-1 au Championnat Régional  
 
- Il est rappelé que la participation au Championnat Régional est aussi obligatoire pour les pilotes 
nationaux qui souhaitent participer aux finales Nationales (TFBMX – Championnat de France (cadet) 
– Challenge National). 
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Concernant les Wild-cards, il sera envoyé le tableau (Annexe 3) pour la saison 2023 qui comme pour 
les saisons précédentes est basé sur la participation aux épreuves régionales officielles.  
Il est rappelé que l’organisateur d’un Challenge Quart Sud-Est voit son nombre de Wild Cards doublé 
(donc c’est le cas cette année pour les Pennes Mirabeau). 
 
Secouristes 
 
Il est fait part du coût important pour avoir des secouristes lors des manifestations. On assiste à une 
explosion passant d’environ 400 euros à près de 1 500 à 1 800 euros. 
 
Il est proposé de passer les droits d’engagement aux compétitions à 12 euros. 
Après vote, Pour 15 clubs Contre 3 clubs. 
 
Les droits d’engagement pour les pilotes seront donc de 12 euros pour les coupes régionales si l’on 
court en 20’ ou en 24’’ ou en 20’’ et 24’’. 
Pour ce qui est du Championnat régional les droits d’engagement pour les pilotes seront de 12 euros 
s’il court en 20’’, de 12 euros s’il court en 24’’ et de 24 euros s’il court en 20’’ et 24’’.  
 
Arbitrage 
 
Il y a un problème de non réponse aux sondages. 
Le problème pour monter des staffs avant le vendredi soir du fait d’un problème de manque 
d’arbitres. 
On n’est obligé de prendre des personnes qui ne sont pas arbitres, ce qui pose des problèmes. 
Il est proposé de faire des formations par départements pour éviter les longs déplacements.  
Il est aussi fait part du coût de la licence pour des bénévoles, il faudrait que la fédération s’en rende 
compte. 
Il est proposé de faire des préformations avec des arbitres nationaux et fédéraux. 
Le problème c’est que nous n’avons pas pléthore de formateur. De plus il faut que cela soit validé par 
la responsable arbitre quart Sud-Est (qui fournit les questionnaires et autres). 
Il y a le problème de qui prend en charge le coût de déplacement des formateurs ? 
 
Il est envisagé de faire 2 ou 3 formations le même jour (le 15 janvier) sur deux ou trois lieux différents 
mais reste à voir si c’est validé par la fédération et comment faire. 
 
Il est proposé de rendre obligatoire le fait de prétendre à l’organisation d’un coupe de région ou d’un 
championnat de région d’avoir des arbitres de son club qui ont officiés sur au moins 4 courses dans 
l’année.  
 
Si le vendredi soir le staff arbitral n’est pas complet alors il y aura annulation de la course. 
 
Renouvellement des licences 
 
La réforme des licences est beaucoup trop complexe et une usine à gaz. 
Surtout en ce qui concerne les juniors. Le fait qu’il y ait des open 1 -2 -3 sans que l’on sache 
vraiment à quoi cela correspond. 
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M. BROCART indique que la seule personne apte à répondre aux questions concernant les licences 
c’est au comité régional Mme Joëlle CRANCE.  
 
Butte à 8 mètres de Sarrians 
 
Il est posé la question sur les conditions d’utilisation de la butte à 8 mètres du club de Sarrians pour 
les clubs du comité régional et du comité départemental 84. 
Il est indiqué par les responsables de la commission régionale BMX que la question a été posée lors 
du CA du comité régional Sud et que la réponse a été qu’il n’y avait pas de convention entre le 
comité régional et le club de Sarrians. 
Après des discussions la parole est donnée à l’un des responsables du club de Sarrians pour qu’il 
apporte s’il le souhaite des explications. 
Il est indiqué que le 1er jeudi du mois de 18h à 20h, l’utilisation de la butte est gratuite pour les pilotes 
du comité régional et donc pour les clubs du comité régional à condition de fournir 8 jours avant la 
liste des pilotes et de l’encadrant qui devra être diplômé DE (ou ancien BEES). 
Il rappelle que seule les pilotes Elites et juniors peuvent utiliser cette butte comme le stipule le 
règlement fédéral. 
La question est posée à savoir si les cadets 2 peuvent l’utiliser. Une réponse sera donnée après 
renseignement. 
 
 
 
 
 

Fin de la réunion à 12h38 
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ANNEXE 1  
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ANNEXE 2  
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


